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Premier CTSD après les élections professionnelles qui auront permis à la FSU12 de 

largement y conforter sa représentativité, sa position de syndicat majoritaire dans l’Aveyron. 

Nous y voyons une reconnaissance de la profession quant à l’action de notre fédération et 

particulièrement quant à notre combativité dans cette instance qui décide de la répartition des 

moyens et donc joue un rôle déterminant qu’il s’agisse des conditions d’apprentissage des 

élèves ou de travail des enseignants. 

De combativité il en sera sans nul doute question à nouveau aujourd’hui et en premier 

lieu pour dénoncer la méthode qui conduit à l’établissement de cette carte scolaire. Nous 

dénonçons en amont du travail en instance les négociations à huit clos avec les élus dont sont 

sciemment exclus ceux et celles qui sont au plus prêt des réalités du terrain, les usagers du 

service public d’éducation, parents d’élèves et aussi ceux et celles qui y consacrent beaucoup 

de leur temps et de leur énergie, les enseignant-es. A la FSU, nous défendons une gestion 

démocratique de l’école dont le conseil d’école dans lequel siège toute la communauté 

éducative est le point d’orgue. Nous dénonçons aussi des instances programmées dans un 

temps particulièrement court, une semaine entre le groupe de travail qui ouvre les travaux et 

le CDEN qui les clôt, des documents de travail aussi transmis très tardivement. Cela ne nous 

permet pas d’exercer dans de bonnes conditions notre rôle de représentants des personnels, 

cela ne nous laisse pas le temps de nous tourner vers les écoles pour prendre les informations 

au plus près des réalités. C’est pourquoi, les représentant-es de la FSU12 ne siègeront pas au 

CDEN qui devrait se tenir déjà demain. 

Les effectifs prévus pour la rentrée 2019 envisagent une baisse significative pour 

l’Aveyron. Cela devrait enfin être l’occasion de faire du qualitatif sur le département après des 

années de hausse pour lesquelles les moyens n’ont jamais été à la hauteur. Cela devrait être 

aussi l’occasion de prendre en compte des situations de classes de plus en plus en plus difficiles, 

complexes, du fait de la dégradation des conditions économiques et sociales y compris dans 

les territoires ruraux ; prendre en compte aussi la multiplication des élèves à besoins 

particuliers ou perturbateurs, phénomène qui en Aveyron aussi explose, dégrade les conditions 

d’apprentissage des élèves et nos conditions de travail d’enseignant-es. Dans ce domaine, 

l’abaissement significatif du nombre d’élèves par classe est le premier levier pour apaiser des 

situations. 

L’inclusion des élèves en situation de handicap est un beau projet, un projet généreux et 

humaniste dès lorsqu’on y consacre les moyens et les compensations nécessaires. Ça n’est pas 

le cas aujourd’hui, et le moins que l’on puisse dire c’est que cela n’en prend pas le chemin. La 

conversion des établissements spécialisés en dispositifs et à la suite les emplois qui y sont 

supprimés indiquent la poursuite d’une inclusion à marche forcée dont chacun fera les frais, 

élèves inclus, élèves et enseignant-es en milieu ordinaire et AESH. A ce sujet, la création de 

Pôles inclusifs d’accompagnement locaux, les PIAL, sous prétexte d’être au plus près des 

élèves en situation de handicap, visent avant tout à mutualiser au niveau d’un établissement 



les moyens en accompagnement et donc à les limiter face à des besoins toujours croissants : le 

PIAL, un nouveau gadget, une nouvelle usine à gaz pour faire des économies d’échelle au 

détriment des élèves inclus et une nouvelle fois de leurs accompagnants. A ce sujet, nous 

revendiquons à nouveau la prise en compte des élèves inclus, qu’ils proviennent de l’ULIS ou 

d’ailleurs, pour l’établissement de la carte scolaire. 

C’est d’ailleurs cette même obsession à rationnaliser qui s’exprime dans le projet de loi 

pour une école de la confiance avec son article 6, celui de l’école des fondamentaux, autrement 

dit l’école du socle. C’est une réorganisation structurelle et hiérarchique très inquiétante pour 

l’école vers laquelle nous entraîne Jean-Michel Blanquer. Cet article aura des conséquences 

sur l’organisation du service public d’éducation sur les territoires et impactera, dans le cas de 

classes de cycle 3 intégrées au collège, le lien de proximité et de confiance que les usagers ont 

construit avec l’école. En quoi cela améliore-t-il le fonctionnement de l’école ? Cette volonté 

de restructuration de l’ensemble du système et de rapprochements d’entités aussi différentes 

que les écoles et le collège répond avant tout à des objectifs de réduction des moyens. C’est 

l’école qui est bradée et donnée en pâture aux collectivités territoriales. Peu importe si à terme 

le service public d’éducation n’est plus un, mais tributaire des choix territoriaux. La création 

d’un établissement inter-degrés, c’est la consécration de toutes les inquiétudes sur la spécificité 

du 1er degré, sur son indépendance et sur nos missions. 

Dans cette optique de regroupement, de création de grosses entités scolaires, on comprend 

bien que l’école rurale, que nos petites écoles rurales soient perçues comme autant de freins 

que les protocoles ruralité visent à éliminer. Chaque fermeture, même d’un demi-poste, 

fragilise ces petites structures et en compromet la pérennité. L’école rurale a fait la preuve de 

son efficacité qu’il s’agisse de la réussite des élèves ou du maintien de la vie dans nos 

campagnes. Elle a besoin, elle mérite des moyens supplémentaires, des taux d’encadrement 

élevés. Dix écoles à classe unique de notre département, peut-être bientôt 14 présentent des 

effectifs qui dépassent 20 élèves : c’est inacceptable ! L’actualité sociale nous montre 

l’attachement des français particulièrement des territoires ruraux à des services publics de 

proximité source d’égalité et de redistribution des richesses quand les politiques de 

rationalisation n’ont de cesse de les démanteler. 

Cette carte scolaire marquera aussi la poursuite des dédoublements dans les écoles du 

REP avec les dédoublements des classes de CE1. Sur le principe, la FSU12 ne peut que s’en 

réjouir car c’est enfin reconnaître que l’effectif de la classe est le facteur premier qui 

conditionne la réussite des élèves mais aussi l’amélioration des conditions de travail des 

enseignant-es, c’est sortir du "faire mieux avec moins". Oui, les écoles du REP decazevillois 

méritent des moyens supplémentaires. Oui, il faut donner plus à ceux qui ont moins. Mais non, 

tout ne se joue pas au CP ou au CE1 ! Alors que les attentes envers l’école ne cessent 

d’augmenter avec, comme il a été dit, le souhait d’une école inclusive, qu’on lui assigne la 

mission de résoudre chaque nouveau problème sociétal, que de plus en plus de familles 

évoluent dans un environnement socio-économique dégradé voire de grande pauvreté, que 

nous sommes confrontés au phénomène des élèves perturbateurs, ce sont toutes les classes qui 

doivent bénéficier d’un allègement de leur effectif. La FSU demande, conformément à ses 

mandats, une baisse des effectifs partout, que plus aucune classe n’excède 25 élèves, 20 dans 

le REP, dans les écoles équivalentes ou dans les classes rurales multi-niveaux, 15 dans les 

classes uniques et dans les petites sections des écoles maternelles. La FSU revendique par 

ailleurs la reconstitution des RASED aveyronnais quand les chiffres montrent une réelle sous-

dotation comparativement aux autres départements de l’académie. 



L’école libérale de Jean-Michel Blanquer est en marche, celle qui a montré toutes ses 

limites dans les pays anglo-saxon ou ailleurs. La FSU s’y opposera. 


